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DÉPENSE ET ABROGEANT LE RÈGLEMENT 
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CONSIDÉRANT qu'il est devenu nécessaire et dans l'intérêt de la Ville de 
Saint-Constant d'autoriser les travaux prévus au présent règlement; 

CONSIDÉRANT la confirmation de la subvention de 7 564 076 $ du ministre des 
Affaires municipales et de l'Occupation du territoire, datée du 25 août 2014, afin 
de permettre des travaux d'infrastructures d'aqueduc, d'égout, de voirie locale et 
autres types d'infrastructures dans le cadre du programme de la taxe sur 
l'essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2014 à 2018; 

CONSIDÉRANT que la Ville peut approprier une somme de 2 845 335 $ de la 
subvention TECQ 2014-2018 pour ces travaux; 

CONSIDÉRANT que ce règlement est adopté conformément à l'article 7 de la 
Loi sur les dettes et les emprunts municipaux; 

CONSIDÉRANT qu'avis de motion du présent règlement a dûment été donné 
lors de la séance extraordinaire du Conseil tenue le 7 juillet 2015; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2 Le Conseil est autorisé à exécuter ou à faire exécuter des travaux 
de mise aux normes du poste de pompage Lasaline, de mise à niveau des poste 
de pompage et du système de supervision centralisé ainsi que de construction 
d'un poste de pompage sanitaire muni d'un réservoir souterrain sur la rue 
Bélanger dans le cadre du programme TECQ 2014-2018, ces travaux sont 
estimés à 4 659 420 $ incluant les frais, les taxes et les imprévus, tel qu'il appert 
des estimations détaillées préparées par Benoit Mongeau, chef de la Division du 
génie en date du 5 novembre 2014 et du 1er avril 2015 et révisées le 29 juin 
2015, lesquelles sont jointes en annexe 1 du présent règlement pour en faire 
partie intégrante. 

ARTICLE 3 Le Conseil est autorisé à dépenser une somme de 4 659 420 $ 
pour les fins du présent règlement. 

ARTICLE 4 Afin de financer une partie de la dépense décrétée au présent 
règlement, le Conseil est autorisé à utiliser les soldes disponibles du règlement 
numéro 1377-12 pour une somme de 1 698 025 $. 

Le remboursement des soldes disponibles se fera conformément 
au tableau d'échéance du règlement dont on approprie les soldes. La taxe 
spéciale imposée par le règlement mentionné plus haut et dont on utilise les 
soldes disponibles est réduite d'autant. 

ARTICLE 5 Aux fins d'acquitter une partie de la dépense prévue par le présent 
règlement, le Conseil est autorisé à emprunter une somme de 2 961 395 $ sur 
une période de vingt (20) ans, incluant les honoraires professionnels, les frais 
incidents, les imprévus et les taxes. 
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ARTICLE 6 Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et 
au remboursement en capital des échéances annuelles à l'égard de toute partie 
de financement des soldes disponibles énumérés à l'article 4 du présent 
règlement réalisés après le 1er janvier 2001, il est par le présent règlement 
imposé et il sera prélevé annuellement, sur tous les immeubles imposables 
situés sur le territoire de la Ville, à l'exception des immeubles compris dans la 
zone agricole de la Ville, telle que décrite dans une description technique 
préparée par monsieur Michel Robitaille, arpenteur géomètre, en date du 13 juin 
1989 (dossier 8.0-66700) jointe comme annexe 2 au présent règlement pour en 
faire partie intégrante, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur 
telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année 
conformément au tableau d'échéance du règlement dont on utilise les soldes 
disponibles. 

ARTICLE 7 Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et 
au remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt prévu à 
l'article 5 du présent règlement, il est par le présent règlement imposé et il sera 
prélevé, annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles 
imposables situés sur le territoire de la Ville, à l'exception des immeubles 
compris dans la zone agricole de la Ville, telle que décrite dans une description 
technique préparée par monsieur Michel Robitaille, arpenteur géomètre, en date 
du 13 juin 1989 (dossier 8.0-66700) jointe comme annexe 2 au présent 
règlement pour en faire partie intégrante, une taxe spéciale à un taux suffisant 
d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque 
année. 

ARTICLE 8 S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le 
présent règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en 
rapport avec cette affectation, le Conseil est autorisé à faire emploi de cet 
excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et 
pour laquelle l'affectation s'avérerait insuffisante. 

ARTICLE 9 Le Conseil affecte à la réduction de l'emprunt décrété par le présent 
règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le 
paiement d'une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent 
règlement. 

Le Conseil affecte également, au paiement d'une partie ou de la 
totalité du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années, plus 
particulièrement, le Conseil affecte une partie de la subvention obtenue dans le 
cadre du programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec 
(TECQ) pour les années 2014 à 2018, soit un montant de 2 845 335 $ sur un 
montant total de subvention de 7 564 076 $ conformément à la lettre du ministre 
des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire du 25 août 2014, jointe 
en annexe 3 du présent règlement pour en faire partie intégrante. Le terme de 
remboursement de l'emprunt correspondant au montant de la subvention, sera 
ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 


